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Préambule  

 

La société KFIRST-A-CONCEPTS immatriculée au RCS de Fort de France TMC 881 029 433 est 

concessionnaire non-exclusive de la publicité (service de régie) et de la communication 

numérique sous toutes ses formes diffusées des plateformes du portail web SHININ VISIONS qui 

comprend : 

• La chaîne with K NETWORK TV et ses rubriques d’articles 

• La plateforme OKIAKA  

• La plateforme SHOWCASE PARTNER 

• La plateforme FLASHING ART K 

• La plateforme SPHERES SYNERGY 

• La plateforme KONSTELLATION 

• La plateforme with CUBE PARTNER.  

 

Les présentes conditions générales de vente d'espaces et de communication (ci-après CGV) 

sont applicables à la vente d'espaces et de communication sur le Site et sur l’Application mobile 

de SHININ VISIONS par le biais des offres de with CUBE PARTNER et des offres supplémentaires. 

 

Article 1 : Définition 

 

Abonné : Partenaire ayant souscrit à l’Abonnement with CUBE PARTNER. 

 

Abonnement mensuel : souscription à une offre ou à plusieurs offres de with CUBE PARTNER 

qui se définit comme :  

• un répertoire numérique animé au nom de KONSTELLATION 

• des offres d’espaces publicitaires sur les diverses plateformes 

 

Annonceur ou Partenaire Annonceur : La personne morale souscrivant une commande de 

diffusion d'un Message de communication et pour le compte de laquelle ce message est mis 

en ligne en faveur de son produit ou service sur l’une ou plusieurs des plateformes multimédia 

du portail SHININ VISIONS. 

 

Commande : Accord passé entre l’Annonceur et une ou plusieurs plateformes de SHININ 

VISIONS concernant l’achat relatif à un contenu numérique de communication dont la mise en 

ligne et l’actualisation du Message à élaborer et à communiquer par l’Annonceur font partie. 

Sur commande, ce Message peut être élaboré par un sous-traitant partenaire de SHININ 

VISIONS. Le contenu est mis en ligne et actualisé sur les plateformes multimédia de SHININ 

VISIONS contre le paiement mensuel de l’abonnement. 

 



Hébergeur : Portail SHININ VISIONS hébergeant sur l’une ou plusieurs de ses plateformes le 

Message de communication de l’Annonceur dont KFIRST-A-CONCEPTS est concessionnaire 

non-exclusive de la commercialisation de ces espaces de communication. 

 

Message de communication : Contenu de communication ou de publicité de l’Annonceur. Ce 

contenu peut indifféremment prendre une forme audiovisuelle comme celle d’une vidéo de 

présentation contenant des diaporamas de photographies ou d’un mini film de reportage ou 

d’un message publicitaire, accompagné selon le cas d’un texte libre de présentation, de 

l’adresse géolocalisée et d’un accès direct au numéro de téléphone et au site internet de 

l’Annonceur.  

 

Shinin Visions : Portail web porté par la société KFIRST-A-CONCEPTS immatriculée au RCS de 

Fort de France TMC 881 029 433, et qui regroupe sept plateformes émanant de diverses 

sociétés partenaires entre elles :  

• La chaîne with K NETWORK TV et ses rubriques d’articles  

• La plateforme OKIAKA  

• La plateforme SHOWCASE PARTNER 

• La plateforme FLASHING ART K 

• La plateforme SPHERES SYNERGY 

• La plateforme KONSTELLATION 

• La plateforme with CUBE PARTNER.  

 

Article 2 : Formalisation de la Commande 

 

L’Abonnement mensuel permet à l’Abonné de profiter des offres with CUBE PARTNER, à savoir, 
de diffuser, d’accéder, de partager, des vidéos, des images, des informations de toute nature. 
 

La conclusion d'une Commande pour bénéficier des offres de with CUBE PARTNER s’effectue  

• directement soit sur le Site www.shininvisions.com en passant par l’onglet « Nos offres » 

soit sur les Applications shininvisions à partir de la rubrique dédiée du Menu appelée : 

« Nos offres ». 

• par le biais des présentes sous forme papier. 

 

La Commande correspond à l’abonnement mensuel tel qu’explicité à l’Article 1 ci-avant aux 

offres de publicité et de communication qui permettent à l’Annonceur de bénéficier au préalable 

du répertoire connecté comprenant son adresse géolocalisée et un accès direct à son numéro 

de téléphone et à son site internet, ainsi que des offres d’espaces pub et de réalisations 

audiovisuelles.  

 

Lorsque l’offre est sélectionnée par l’Annonceur sur le site ou sur l’application mobile, elle est 

enregistrée dans son panier. Après avoir complété le formulaire de Commande, il peut accéder 

à son panier afin notamment de vérifier l’offre sélectionnée et son prix ou d’en modifier le 

contenu.  

Si la Commande lui convient, l’Annonceur la valide. 

Dès lors que l’Annonceur sera connecté ou après qu’il aura validé le formulaire d’inscription, il 

sera invité à contrôler ou modifier ses coordonnées de facturation, puis sera invité à effectuer 

http://www.shininvisions.com/


le paiement via la solution de paiement sécurisée utilisée par KFIRST-A-CONCEPTS auprès de 

son organisme bancaire, le CREDIT MUTUEL. 

Le paiement peut également être remis à un tiers habilité en ce sens. 

 

Une fois le paiement effectivement reçu et encaissé par KFIRST-A-CONCEPTS, cette dernière 

s’engage à en accuser réception auprès de l’Annonceur par voie électronique, dans un délai 

maximal de 24 heures. Dans le même délai, KFIRST-A-CONCEPTS s’engage à adresser à 

l’Annonceur un courrier électronique récapitulatif de la Commande et lui en confirmant le 

traitement, reprenant toutes informations y afférant et comprenant sa facture.  

 

KFIRST-A-CONCEPTS est susceptible de proposer des offres promotionnelles qui ne 

correspondent pas, quant à leur prix et prestations, aux abonnements proposés habituellement. 

L’annonceur est pleinement conscient du fait que ces offres, bien que pouvant lui être 

accordées pour une durée annuelle ou mensuelle selon son choix sont limitées dans le temps 

durant lequel l’Annonceur est susceptible de les accepter. 

 

Le fait que ces offres puissent exister ne donnent donc aucun droit à l’Annonceur qui n’aura 

pas bénéficié de ce prix préférentiel d’obtenir une réduction du prix de l’abonnement qu’il aura 

conclu avant ou après la mise en place de ces offres. 

 

Article 3 : Absence de droit de rétractation  

 

Pour ce qui concerne le répertoire numérique animé, le droit de rétractation ne s’applique pas 

aux offres afférentes de with Cube Partner souscrites par l’Annonceur notamment en 

considération de l’exception aux dispositions prévues à l’article L121-21 du Code de la 

consommation disposée à l’article L. 121-21-8 1° dudit Code reproduit ci-après :  

 

« Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats : (…) 1° De fourniture de Services 

pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont l'exécution a commencé après 

accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation 

».   

 

L’Annonceur reconnaît que l’espace de with Cube Partner relative à toute prestation à laquelle 

lui donne accès KFIRST-A-CONCEPTS impliquant notamment la mise à disposition rapide dudit 

espace sur lequel il pourra communiquer instantanément jusqu’à un délai de 12 jours, rend 

ainsi impossible à l’Annonceur le bénéfice de son droit de rétractation.  

 

Par ailleurs, la commande par l’Annonceur concernant la réalisation d’un spot de 

communication ou la livraison du spot transmis par l’Annonceur rallonge le délai d’exécution 

de la diffusion du Message de communication. 

 

Article 4 : Respect des droits de la propriété intellectuelle, des droits de la personnalité et 

garanties 

  

L'Annonceur s'engage à respecter les droits de propriété intellectuelle de tout ayant droit et 

les droits de la personnalité dans le cadre du Message de communication mis en ligne sur les 



plateformes de SHININ VISIONS par le biais de with CUBE PARTNER et/ou qu’il fait parvenir à 

SHININ VISIONS pour diffusion. 

 

Il garantit à ce titre et de façon générale l’Hébergeur et KFIRST-A-CONCEPTS contre toute action 

en responsabilité solidaire susceptible d'être menée à son encontre. 

 

Le contenu, la structure et le logiciel mis en œuvre pour le fonctionnement de la plateforme 

sont protégés par le droit d’auteur. Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle 

du site et de l’application mobile sans l’accord de KFIRST-A-CONCEPTS, personne morale 

éditrice de la plateforme www.shininvisions.com et de l’application mobile afférente constitue 

une violation des dispositions du Code de la propriété intellectuelle et sera susceptible de 

donner lieu à des poursuites judiciaires (article 355-2 et suivants du Code de la propriété 

intellectuelle). Toute reproduction des données divulguées sur la plateforme engage la 

responsabilité de l’Annonceur et peut, par ailleurs, entraîner des poursuites judiciaires, 

notamment pour contrefaçon. Il en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la 

transformation, l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque.  

 

Article 5 : Qualité du support contenant le Message promotionnel  

 

5.1 Implémentation du Message de l’annonceur sur les plateformes de SHININ VISIONS  

L’implémentation du support servant à la communication de l’Annonceur dans son espace with 

Cube Partner relatif au répertoire numérique animé de KFIRST-A-CONCEPTS s’opère dans les 

12 jours de la Commande et après réception d’un message de confirmation.   

 

Les CGV relatives à la vente espaces pub TV sont traitées séparément. 

 

5.2 Prérequis technique 

 

Sauf exception acceptée par KFIRST-A-CONCEPTS et sous condition avec l’Annonceur 

clairement énoncée dans le bon de commande, l’Annonceur ne doit pas faire figurer dans son 

Message de communication, des vidéos dans un autre format que HD, plus longues que 120 

secondes et/ou supérieure à 1080 de qualité et à 70Mo de poids. 

 

Article 6 : Qualité d’hébergeur de SHININ VISIONS par rapport aux contenus publiés par les 

Annonceurs via with Cube Partner 

 

SHININ VISIONS bénéficie du statut d’hébergeur des données publiées par l’Annonceur, au sens 

de l’article 6-I-2 de la Loi pour la confiance dans l’économie numérique du 21 juin 2004. 

Conformément à l’alinéa 3 du même article, SHININ VISIONS ne pourra voir sa responsabilité 

civile ou pénale engagée à raison des informations publiées par l’Annonceur, à moins que, dès 

le moment où il a eu connaissance de l’activité ou de l’information illicite de l’Annonceur, il n’ait 

agi promptement pour retirer ces informations ou en rendre l’accès impossible. 

 

Article 7 : Prix et conditions tarifaires 

 



Les prix applicables sont ceux affichés sur le site et sur l’application mobile au jour de la 

commande, en cliquant sur l’onglet « Nos offres ». Ces prix peuvent être modifiés à tout moment 

par with CUBE PARTNER. Les prix affichés ne sont valables qu'au jour de la commande et ne 

portent pas effet pour l'avenir. Les prix indiqués sur le site sont entendus en euros, toutes taxes 

comprises.  

 

Des offres promotionnelles sont susceptibles d’être faites dans les conditions suivantes : 

• elles seront positionnées dans l’onglet « OFFRES PROMOTIONNELLES » de la plateforme 

de with Cube Partner  

• Elles seront limitées dans le temps ; 

• Les conditions de ces offres seront détaillées sur le bon de commande afférent. 

 

Le Client peut effectuer son règlement par carte bancaire. Les paiements par carte bancaire se 

font au moyen de transactions sécurisées fournies par Paypal ou le Crédit Mutuel. Dans le cadre 

des paiements par carte bancaire, KFIRST-A-CONCEPTS n'a accès à aucune donnée relative aux 

moyens de paiement de l’Annonceur. Le paiement est effectué directement entre les mains de 

l'établissement bancaire.  

 

Lorsque la commande n’est pas numérique, le Client peut effectuer son règlement par chèque 

ou en espèces dans le cadre de la règlementation afférente auprès de KFIRST-A-CONCEPTS. 

 

KFIRST-A-CONCEPTS adressera ou mettra à disposition de l’Annonceur une facture par voie 

électronique après chaque paiement. En conséquence, l’Annonceur accepte expressément de 

recevoir les factures par voie électronique.  

 

Article 8 : Dispositions générales   

 

KFIRST-A-CONCEPTS est susceptible de modifier les présentes en tant que de besoin. Dans ce 

cas, les modifications réalisées ne seront applicables qu’à l’expiration d’un délai de 30 jours 

ouvrés à compter de la modification. L’Annonceur est invité à consulter régulièrement cette 

page et à surveiller les éventuels changements par rapport aux versions précédentes.  

 

Les présentes conditions générales sont soumises au droit français. KFIRST-A-CONCEPTS est 

autorisée à modifier le contenu des présentes Conditions générales.  

 

KFIRST-A-CONCEPTS conserve chaque version de ses conditions générales et pourra les faire 

parvenir à l’Annonceur sur simple demande. Les conditions de licence des éditeurs de 

programmes, indépendants de KFIRST-A-CONCEPTS incluses dans la plateforme fournie par 

KFIRST-A-CONCEPTS, sont applicables cumulativement avec les présentes Conditions 

Générales, ce que l’Annonceur accepte sans réserve.     

La nullité d’un des articles des présentes Conditions générales n’entrainera pas la nullité des 

autres articles ou des présentes dans leur globalité, qui garderont leur plein effet et portée. 

L’absence d’exercice par KFIRST-A-CONCEPTS des droits qui lui sont reconnus par les présentes 

ne pourra en aucun cas être interprétée comme une renonciation à faire valoir lesdits droits. 

 

ARTICLE 8. LITIGES 



 

8.1 Loi applicable 

Le présent Contrat est soumis au droit français. 

 

8.2 Attribution de juridiction 

Toute difficulté se rapportant à la validité, l'interprétation, l'exécution ou la rupture du présent 

contrat, sera de la compétence exclusive des tribunaux de Martinique. Cette clause d'attribution 

de compétence, par accord exprès entre les Parties, s'appliquera même en cas d'appel en 

garantie et pour les procédures conservatoires, en référé ou par requête.  


